
RÉSUMÉ : L’INFORMATION DES ACTIONNAIRES DANS LES 

SOCIÉTÉS COTÉES EN FRANCE ET AUX ETATS-UNIS 
 

En réponse aux crises économiques successives, depuis la crise de 1929 jusqu’à 

l’affaire Enron et à la crise des « subprimes », afin d’atteindre un objectif affirmé de 

transparence, les règles juridiques en en vue de l’information des actionnaires dans les 

sociétés cotées n’ont cessé de se renforcer. Paradoxalement, elles semblent parfois 

défaillantes devant la complexité croissante des marchés financiers et nécessitent 

l’intervention active des régulateurs et des groupements représentatifs d’entreprises. 

L’analyse des droits français et américains en la matière montre des différences 

profondes de conception du modèle d’information, de la régulation des marchés, du rôle 

des rédacteurs des règles et des acteurs de la régulation. Pour autant, des convergences 

apparaissent dans les pratiques et l’évolution des normes en raison de la mondialisation 

du fonctionnement des marchés et de leur sophistication. 

En pratique, il convient de souligner les tendances actuelles à l’élargissement 

d’une information purement financière à l’origine, au domaine environnemental, à des 

destinataires définis comme les « parties-prenantes » et le rôle accru des autorités de 

régulation face aux nouveaux acteurs de l’information des actionnaires tels les agences de 

conseil en vote, et face à l’introduction des nouvelles technologies. 

Dès lors, une « démocratie des actionnaires » est-elle possible, sous un mode 

direct ou représentatif, ou s’agit-il d’une utopie ? 

 

 


